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Buts et techniques de la rééducation 
caractère de l'enfance ans les troubles ' du 

p ::: r 1C Docteur J. DUBLI.!'(EAU, méd ecin des hôpitaux psy ch ia triql'es de la Seine 

1. - LES BUTS . 

1. 0 Tr'oubles d u caractère, rééducation: notions 
qui se d éfini ssent m al, tant la tran . i ti on est in . e!lsible 
avec les fait s de la " ie courante. l' our ce qui e t des 
tr ubles, le p roblème est en tièrement différe n t sel n 
qu'il s'agit d'e nfant LI'op excités ou trop calmes. 
I)arrni les premiers, tel Sera turbulent, espiègle, ins
table, touche-à-tou t, ou - autre type - nerveux , 
e sclave d'une cmoli vHé dérégl ée: c'est un émotion
nel. 'J'cl a utre, q uerelleur , gro si er, em pOl·té u p ' s
sionné, es un impulsi f dom iné par ses instincts, un 
instinctuel. 

Em tionne l, ou in s tinc.luel, l'enfa nt peut è tre au 
conliUire trop cal me : Je premier est un asthénique, 
p our qui l'efforl est diffi ci le à entreprendre ou à pro
lo ger ; le second, un apathique, o nt la vic se 
d éroule comme t n Jilm au rale nti , li mitant ses inté
r êts, se concentran t exagéréme nt. ur eILX . 

En deho ['s de ces noti ons géné rales, centrées sur 
les deu. · pôles d e la vie afi"ec t ivo-molricc que sont 
les émoti ons et les instincts, il faut tenir compte des 
types de caradères - d 'a illeurs rar'ement p ur s -
liés à l ' xistence de toute une série de tendan ces 
qu'on ne peut én umérer ici. 

Pc ut-être est-il pl us imp ortant de savoir recon
naît e le po tenti el affcctif de chacun. E n mati ère de 
caractË're, 1 prohlt'me est non seuleme nt - contrai
rement à c e qu'on p ense trop souven t - qualitatif, 
mais aussi quantitatif. Chez le sujet moyen « théo
ri que » , -les ompos antcs affectives et motrices se 
contrebalancent h el rellsement. Chez un grand 
nombre, on trouve une personnalHé pIns accusée 
qui leur confère, soi t « du caractère », soit une sen
sibilité spécialement riche. Chez d'autres, au con
traire, véritables « arriérés affectifs », le déyelop
pement affectif, arrêté ou retardé, paraît insuffisant. 

C'est il. e r éserves atl"ectives du 'uj et que l'on peut 
ap p r " 'ICl' son degrè de sugges tib ilité et d'intimida
bili té. Pl us l'élément moteur prévaut chez un auor
mal caractériel (comme c'est le cas dans les formes 
extrêmes d e l'i n. labilité ou de l'impnlsivité), plus est 
r éduit le p otentiel afi"ccûf, plus sera difficile la ré
éducation. 

2 0 :'lIais ces notions r elèvent du spécialiste. Les 
éducateurs les saven t schématiques. Ils se t l"Ouvent, 
eux , en présence d'une « condui te )) , d 'uu « cam
po tl'ment )) , expr ession objecti ve de la vie p sy
cl ti que. Le ' péc i' l iste conl;i ti ère la bande et ses 
images , la lanterne et ses le nt illes , la lampe et 
l'écran. Il peut all er p lus lo in et anatyser la projec
tion. L'éduca teur, lui, voit ce fai t autre, ce lte syn
thèse mou 'anl e : le fil m-vie pl' oje té su r l'écra n-milieu 
et s' in corporan t à lui. C'est p ourquoi est si utile 
1'0bsel'vation, ajo utée à l'a.nalyse. 

Cette 'Yllthèse rend compte de l'étroitesse des 
in le r-a cUons p 'ych iqu "s de fon ctions. En matière 
d' iolelligence , pa r exemple, à 1'111\' rse de ce qui se 
passe p our Je caractère, on n'a trop en vue q ue le 
cô té quantitalif exp r imé par les tests. Pourta nt, la 
f or me l ' in telligence est auss i à considerer. Or, dans 
le jeu des fo nc ti ons in teUectuelles, on ret ro uverait à 
l'analyse les mêmes ty pes structuraux q ue c eux dé
crits p our le ca l'actère. Ainsi, comme n ous le ver
rons, instructio n e t rééducation sont deux notions 
solidaires l'une de l'autre. A intelligences égales, il 
ne saurait y avoir des méthodes d'instruction vala
bles ponr tontes les formes d'intelligence. 

On peut en dire autant de ,ra vie morale. ( Ap
prends-moi comment tu penses, sens, agis, je te 
dirai comment tu réagis aux lois et comment tu in
terprètes les lois de notre vie morale. » 

Bien qu'encore obscures, les interactions des fonc-
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tions doivent être affi.rmées, quelques gauchissements 
qu'y apportent l'adultisation, les enseignements de 
l'expérience, voire ce sens très spécial qui, au-des
sus de la morale élémentaire que constitue la seule 
« peur du gendarme )), nous fait désirer une pro
gression personnelle et volontaire vers le bien. 

L'importance pratique du comportement explique 
qu'à la question des troubles du caractère soit asso
ciée celle de la délinquance. Cette notion est p lus 
judiciaire que psycho-médicale, mais la médecine y 
trouve naturellement sa place, la vie psychique, à 
travers le comportement, objectivant la « personna
lité )) entière. Or, comme on sait, le médecin accorde 
à l'étude du terrain une importance chaque jour plus 
grande. La vie physique est étroitement liée, non 
seulement à la morphologie du sujet, mais encore 
à sa pathologie générale, comme, dans une certaine 
mesure, à celle de sa famme. Certaines formes de 
maladies s'observent seulement avec certains types 
morphologiques, avec seulement certaines formes de 
vie mentale, de troubles mentaux: notions à retenir, 
bien qu'elles aussi obscures, pour la recherche d'une 
hygiène corporelle. et, par celle-ci, d'une hygiène 
mentale propre à tel type d'anomalies caractérieHes. 

Faut-il rappe]er, au surplus, 1'importance du fait 
social? Le trouble le plus médical est né ou s'est 
a,ccru des incidences du milieu. Le trouble le plus 
social n'existerait pas sans une épine constitution
nelle, peut-être invisible chez ,l'enfant lui-même, 
mais qu'on retrouverait dans l'étud'e "de sa lignée. 
Du milieu dépendent nombre de troubles partiels: 
l'émotive morose chez eUe et charmante au dehors, 
l'enfant d'appétit capricieux à la maison, mais qui 
mange de tout ailleurs. Inversement, on parle du 
rôle de la dissociation familiale, et avec raison. 
Encore faut-il prendre garde qu'en plus de la dés
union conjugale, les enfants sont déjà constitution
nellement difficiles, comme nés de parents dont l'un 
au moins manque d'équilibre. Par contre, et en 
dehors de toute dissociation (voire dans les ménages 
les plus unis), des troubles peuvent se manifester 
chez l'enfant. Celui-ci est peut-être spécial, mais ces 
particularités foncières sont aggravées par des 
erreurs pédagogiques, les parents « perdant pied )) 
devant ce cas qui les dépasse, d'où l'impérantisme, 
la moralisation outrancière, ou, au contraire, ~e 

désintérêt, des oppositions plus ou moins troubles, 
irraisonnées, de père à fils, etc ... II est des couples 
parfaits qui font des « parents difficiles)). Ce qui 
vaut pour la famille vaut d'ailleurs autant pour 
l'école, l'apprentissage, les relations d'enfants ct 
d'adultes, les interaction<; d'enfants. 

3" Ces notions supposées connues, on aimerait, 
en présence de troubles du caractère, connaltre leur 
pronostic. Les ambitions se mesureront aux espoirs 
permis. Si telle famille prête à critique, le cas vaut
il qu'on isole l'enfant? Si tel enfant réussit mal à 
J'école, est-cc à ce point la fante de l'école qu'il 
fame en retirer l'enfant, engager la famille aux frais 
d'un changement? Autant de décisions graves. diffi
ciles. Intelligence, degré et forme de l'émotivité, 

enfin (au cas de délinquance) caractère habituel ou 
passager de cette dernière: autant de facteurs d'ap
précia tion. 

Pour l'intelligence, nous avons parlé de sa forme; 
il faut maintenant revenir au degré. Sachons que les 
tests, même sur ce plan quantitatif, n'apportent que 
des éléments parcellaires. Ils tiennent mal compte 
des aptitudes spéciales pour tel ou tel type de l'acti
vité psychique. Le sujet qui a « de l'intel'ligence » 
(PICHON) n'est pas forcément « intelligent )). Comme 
pour le caractère, au-dessus des formes moyennes, 
suffisantes pour permettre la satisfaction des pro
blèmes vitaux du jour, il y a la forme supérieure, 
Celle-ci permet à tout âge ct dans tous les domaines 
de combiner et créer du nouveau, voire (ma is seu
lement plus tard) de dominer ses tendances fâcheu
ses, d'utiliser ses virtualités. 

Pour le caractère l'avenir d'un enfant est parfois 
assez surprenant. Chez un enfant difficile et ner
veux du premier âge, on ne discerne pas toujours 
très bien ce qui sera plus tard trouble ou richesse. 
Il s'agit souven t de ces cas un peu particuliers aux
quels nous faisions allusion plus haut. Nous dirions 
volontiers que l'avenir dépend alors moins peut-être 
de l'intelligence de l'enfant (laquelle entre d'ailleurs 
en ligne de compte) que de celle des parents. 11 faut 
que ceux-ci se connaissent, connaissent leurs défauts 
et s'éclairent mutuellement sur les risques de réac
tion de ces défauts chez tel ou tel de leurs enfants. 
Il faut aussi qu'ils sachent se dominer et s'adapter à 
l'enfant en même temps qu'ils demanderont à l'en
fant de s'adapter à eux. Encore faut-il savoir que le 
problème posé est loin d'être résolu. Le moins qu'on 
puisse dire" est qu'il laisse souvent perplexes les 
paren ts les mieux avertis. 

Ce point mis à part, l'enfant difficile, impétueux et 
difficile à ses débuts fait en cela preuve d'un quant
à-soi qu'il appartiendra à l'éducation d'orienter vers 
un idéal de volonté, en le détournant des risques 
inverses de caprice ou d'entêtement. Le nerveux 
sera peut-être un hypersensible, à résonances psy
chologiques partkulièrement riches, si l'éducation 
sait polariser l'émotivité et empêcher qu'elle se dis
solve dans l'incontinenee motrice et l'instabilité. 

Ainsi, loin d'être défavorables, des tendances ini
tialement très accusées peuven t être la " marque d'un 
caractè,re spécirllernentl' iche, sous cette: :réserve 
qu'il " s'ngit d'LIll sujet fr~gile. Chez lui les erreurs 
éducatives risquent de renverser les termes du pro
nostic, en créant des ferments de révolte et d'opposi
tion. Au contraire. eomme on l'a écrit depuis long
temps, l'enfant calme, l'enfant-modèle, ne sera peut
être qu'un sujet trop suggestible, donc faible. Il sera 
en tous cas à suivre longuement, pour laisser le temps 
à cet arriéré affeetif possible de réaliser sa matura
tion, 

"Cette notion évolutive du caractère, cette néces
sité de le considérer non seulement en soi, non seu
lement dans le milieu, mais encore dans le temps, 
rend encore plus contingente la notion de troubles 
du caradère. Elle renforce, en tous cas, l'impossi-
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bilil(~ d'envisager sépal'émen t le trouble caractériel 
et le fonctionnement nOrllw l du caractère. 

4 U De même et peur les mémes l'aisons, la réédu
caiton n'exprimera-t-elle que le terme d'une série 
de mesures dont l' ensentbl e s'inscrit da ns le yaste 
d omai ne de l'édll cation proprement dite. ~ ntre édu
cation e t r ééducation, il y a d'a utant moins de 
lilllite " netles que chacun e s'i nspire de l'autre pour 
y tl'OU\'er son élément. L'éd u 'a lion a ùo nné à la 
r ééduca tion le s hèm e des d isci plines do nt cellc-ci 
doit s'inspire r. La rééducation, en retour, avec les 
llléthod es élaborl~ e pOlir (' I[e, a fourni les éléments 
de nouve !1 ~ s techniques p édagogiques, dont l'é duca
tion du su jet normal a, el! dcfi nitive, béné1icié. Pa nni 
les réactions aniisoeiales visibles , l'éd ucat 'ur se pro
pose, une fo is reCOllllues les m:lIlifesta lions superfi
eielles et 1 ro fondes: 1 " d 'utiliser ce qu i reste de 
charge all'ecti ve ; 2° p ar un e rév(' rs ibililé (nu moins 
pa lie lle ), toujours possi bJco, de l'c nl'Îc hi r si ll éces
saire, en r éduisan t ou rno d ilta nl les réac tions mo
Iri ces ; 3" d'ori enter ces réactions com llle cüt dù le 
faire [' education du prem ier àge. 

L' un ùes maHres-problèll1es du red,r essement ré
side donc: 1 0 dans la reeherche d 'uu équil i bre enlI'() 
l'émotioll et l'in stinct, la sens ibil i té e t le mou v['
ment, le sentiment et l'acte; LU dans l'adaptation 
l'un à l'autre Je ces deux fac tem's : chez l' émoti on
nel, évite r que l'émotion imprè'gne la motl'Îc ité au 
po i Il t d'i nh iber l 'i nd i vWu, ou de d issocicl' son acti
\"ité. Chez l'instinctuel, éviter Ha contrail'e que 
l'émotion disparaisse derrière l' importa nce du dyna
misme, des pu lsions t rop di rectes et trop mass ives, 
trop polarisées, de l'élall vital. 

}lais c'est là le but génél'aL D'un poin t de V1H' plus 
paI'ticulicl', le bu t !;era n p rin cipe d' antant p lus 
limité qu e les tl'Ou bles SCl'OIIt p lus p l'ofonds ou p lus ' 
anciens, le milieu moins compréhens if. Par Illil ieu, 
nous ente nd )llS non seul Ill en t la famill e, Lllais aussi 
la soei été tou t cn'tière, tant pour ce qui est de l'or' aa
nisation de l'assi st ance que rie la réadaptation, après 
ri<'dllcation, des anonnaux c:1I'uclériels. 

II. - LES TEcnxIQ t.:ES, 

I/etrort éducatif peul être considéré comllle d'au
lan t p lus fructueux qu'on peut mieux en lrer en con
tact avec l'enfa nt. Cet « efi'ort vers le co ntact» reste 
le problème technique essen Liel de la pédagogie , tant 
chez l'enfant normal que chez l'a normal caracté ri el. 
Les techniques s'e/Torcent donc, d ireetelll ent ou n on, 
de chercher les moyens de « p erce r- le m ur j), d'obte
Eir « l' effractioIl affective )1, qui permet à la persua
sion de ne pas s' exercer en va in. 

Chez l'anonnal caractériel (nOl S avons surtout en 
nll' ici le garçon d'àge scolaire ou p ostscol<lire), le 
problème tech nique est centré SUl' une question beau
cou p pl ll ~ limitée, mais socialement essentielle: 
ce])e du placem ent. Pourtant, le phcemcnt ne cons
titue pas un Cl'i térium d e la gravit é des cas : nombre 
de suj e ts sont placés p OU L' rIes misons strictement 
sociales, ,\ussi rencontre-t-on en inh· rnat. so ns cer-

taines réserves, tous les types de pupilles. Inver
sement, nombre d'enfants justiciables d'un place
ment l'estent dans leurs familles, soit du gré de 
celles-ci, soit par manque de place. Dans l'ensemble, 
ioutefois, sont observés surtout, en internat, (les 
tr uubles du caractère à type antisocial, soit: tous 
les types d ' instinetuels excités, et - parmi les émo
tionnels - les instables (délinquants ou non). 

La techniqlle édllcative en in/erlla/. 

L'internat offre un avantage; les pupilles y peu
vent être étudiés il fond, pendant plusieurs mois, 
avant d'être séledionnés. Ils y font l'objet d'une en
quète détaillée. 011 suit leur comportement, qu'on 
note ayec ulle l'iguelll' quasi scientifique, on se livre 
il des in\'estigations psycho-physiologiques. Enfln, 
le bil:.ln médical clu sujet peut être complet, surtout 
si l'intel'nat est conçu sur le mode médico-pédago
giquc, Au surplus, de la maison familiale de fnible 
effectif à [a maison d'éducation surveillée, il existe 
di fl' érents lypes d'internat chacun appelant un 
type spécial de pupilles. 

Dans l'enselnbre, le but est assez limité, surtout 
s'il s'agit de grands jeunes gens. II est: 1 0 essentiel
lement de l'endre le sujet susceptible d'un comporte
ment social suffisant. C'cst le problème urgent: faire 
en sode CIU'il ne Iluise pas aux autres, cal' la société 
ne Je tolérerait pas. A quoi lui serviraient ses belles 
facultés, si d'aventure il en prt!sentait '/ Le problème 
éducatif général et moral nous paraît donc primer 
le problème dl' l'enseignement. C'est une notion que 
l'on perd tl'Op SOllvent de vue ct qui, bien entendu, 
n'empêche p as la réalisation d'un programme sco
laire el p rofess ionnel. 2 0 D'assurer au pupille l'ins
truction nécessaire il son autonomie sociale. Si le 
cas se présen ta it d'un sujet spécialement doué, à 
cOlltingences exceptionnellement favorables, on peut 
dire qlle sa p lace ne serait plus à l'internat spécia
li sé, mais dans un internat normal. De tels faits 
sont l'ares , ils peuvent néanmoins s'observer. Le 
home de scmicliberté satisfait il une telle éventualité 
Cil permettant au sujet de bénéficier au dehors d'un 
enseignement qui ne pourrait lui être donné sur 
pla el'. 011 doit sonhaiter que la possibilité soit laissée 
à c ha q ue établissement de jouer pour certains pupil
les cc rôle d e ({ home )) particulier. 

Toutes ces conditions étant réunies, en quoi va 
consister la rééducation? C'est une des questions 
les plus souvent posées par les visiteurs aux chefs 
d' insti tutions spéciales, que ceBe de savoir, en 
dehor s des moyens de diagnostic et des pourcen
iages de succès, « ce que l'on fait aux enfants pOUl' 
les rééduquer ). La réponse parait souvent déce
\"ante, On semble considérel' da ns le public la réédu
cation comme une sorte de matière, enseignée à la 
façon d'un programme déterminé, comme un pro
gl'amme de morale" ou d'éducation civique. 

La réalité est bien différente, C'est faire fausse 
rouf l', à notre a vis, que de trop saerifier â cette con
ception, L'internat el l'éducateur, tous deux en tant 
que tels, agissent déHL, nous y a\'Ons insisté à plu-
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sieurs reprises (1), en dehors de toute méthode pré
cise, indirectement et par eux-mêmes, en vue de la 
rééducation. 

a) L'infernat apporte au pupille un cadre nouveau, 
milieu véritablement expérimental, d 'autant p l us in
téressant que, sans luxe inutile, on aura su le ren ùre 
plus attrayant. 

L'éloignement du mili eu jugé néfaste réalisai t e n 
soi d éjà une p remière mesure b ienfaisante. Les 
causes de réacti ns en internat son t limitées et repé
rées. Jalousies familiales, discussions liées aux ano
malies parentales, à l'alcoolisme pnte['ne l, disparais
sent. Sur un p!all plus aigu, il est faeile de constat :.' r 
cette action lénitive il l'hôpital psychiatl' ique, l'Il 

particulier chez les sujets internés pour troub les dl' 
caractèl·e . . \insi tombent l'api d e mcn l les su pe rstruc
tures : opposi lion, heurts, colèr es, gl'Ïefs ré c iproques, 
qui conduisaient à l'irnpasse, aggravant les cunflits 
de milieu. Cne décantation s'opère entre le r éa ct ion
nel cl le structura l, le s up erficiel et le ron d el'. L'e n
fant se calme. Calme qui demandc d'aill e ['s il èt re 
interprété, car i l peut lie s'agil' que d'une phase 
de dépression consécutive il l'excitation callSe du 
placemcnt. 

,\ cct éloignement (fail négatif) s'ajoute maintenant 
ce fait positif qu'est l'organisation de la vie d ans le 
nou\'eau cadre. Ce caclre a d'autant p lus d e valeul' 
que la \'ie s' y ordonne a vec p réci sion. P récision 
SOUVl'llt nouvelle po u r le pup ill el q ui ne paraitrait 
monutone que si l'emploi du te m ps négligeait d'y 
intégl'er les moments de loisirs et a vie du slade. 
Le sujet va y aequérit' cIe nOllVeall.' r é fl e xes sociau x, 
inhiber ses hahitudes anc ienn s, se cond itionner -
pour employer un langage r é llexologique - à des 
habitudes nouvelles. Aussi p ou rrait-on so u tenir ql18 
le simple isolement constitue en soi l'amOl' ce de la 
rééducation. Une candit ion toutefoi. : ce n'est qu 'ulle 
premii.'I'C étape. Il prépare [cs e fTr actions afI'ecli ves 
qu'utilisera ,'éducateur. 

D'ailleurs, dans l'internat, tout concour t il l'eIIrnc
lion dc la consc ience: le fait I11l~llle du placeme n t, la 
continuité de ce placement, la régularité des h ab i
tudes, la présence constante de l'éducate ur. On pellt 
surprendre à tout moment les phases d e sensib ilité 
et, à tout moment, IlIller contrc la ten dance fâcheuse 
q l1 i s'ébauche. 

b) L'éducateur, lui auss i, de par les fo nctions mul
tiples qll'il est appelé à jouer, exerce déjà son rôle 
de redressement. : fonctio n s psy h ologiqu e, pédago
gique, médicale. 

La surveillance psychologiquc, comme l'obs el'va
tion, fait partie, sans que l'éducatcUl' et son pupille 
s'en doutent, de la rééducation. L'un e comme l'au!re 
contribuent à créer, assul'er ou ma in ten ir les c lIoes 
psychiques réclamés par celle-ci. Il est certai n , pal' 
exemple, et c'est une notion que nous retiendrons 

(1) Voir en pal'ticulkr .1. Dl'BLI XEA U: " Les r é flexes 
conditionnels en psychiatri~ infantile ". Congrès interna
tional de Psychiatrie infantile, Paris 193i, el : " La for
mation des éducaleurs pour les In ternats de m in eurs 
délinquants ", Pour l'Enfance cou pable, 1939. 

pour la psychothéra p ie en C Il'e libre, que la seule 
soumission du pup ill e, dut an t les p re mières semai
nes, ;1 la diseipline des t es ts, semble avoir un r ôle 
fa \'Orable. L e pupiJle trou ve dans le tu te ur un p re
mier conliden L. L 'intérêt qu'on pïelld à lui joue 
déjà un rôle ut il . 

Le rt'ile moral l'este ,le p lus difIieile à délinir. 11 
é h~ PIle il toute a n a lyse. L'éd ucateur agiL Cil somme 
p al' sa présence. L' important pour l ui est de SUI'

p rt'n dl'e les m o men t féconds, eeux où l'emprise aUec
li \'c a le plus de chances ù'agil" Sa seule p l-ésellce 
lors d u ne phase <.le dépression ou d'ennui suffit 
pOlll' rc n drc le sujet aceessible à la p ersuasion bien
fai san te. Si le scoutisme exercc u ne si Ileureuse in
!l u llce, c'est prccisément en raison de c ette présence 
d u ch ef au milieu des je unes. Quoi qu'on en dise, 
p lus l'e nfa nt es t cons tit utiunnellement d iffic ile, 
1lI0ins o n pe ut de mander au scoutisme, en dehors de 
ce ['()le sp écial de chef. D ans no tre pays, en p a ri i
eu iie r , le « se lf-go l' c l' Illnent » , q u i d'ail leurs a éga le
m e ll t do n né des d éboires à l' é tranger, ne p eut ê tl'e 
en lcn t.l u que pour des secUons fa cile s, d an s des COIl
(\it ions de durée lim it' c et sous su rveillance. 

P uur en re ve n ir à l' éd ucateur, celui-ci doit avo ir 
SOli ùynnl iS llle, SOIl ra.'o n nemen t indi viduel, auquel 
le plus réfractail'c de pupi ll n'échapIJ pas . Ce 
r ay onn cm ent s'augmentc dc ses suc ès. Sa c on fia nce 
s'accroit parallèl em ent à eux. S'il y a ulle m éthod e, 
c li c cons isLe t)récis émen t à é la irel' l'éduca teur sur 
les mo m en ts où SOli n'ct ion a chance li " lre 'Ie plus 
u li le. De lui, com lIIe des paren ts , on pourrait presque 
éc rire que l'édl\cation con is te d'abor d « il ne p as 
é uq uer il, étant entend u pal' là que la « p r ise » 
do iL ê tre in d ire ct e, e t liée il ull e suite {[ ' u tili sati o ns 
jlld i cieuseme n t in taitives du hasard. 
Le~ p up illes ([ ' inte rnat sont en g ' néral d ' une 

ext l'éme Sil cep tib ili té . On s'e n l'en d compte d u ra n t 
les heures d' instruct ion complémen ta ÏI·e. E n dép it d e 
le u rs bonn es dispositions, \lne roépr iman ùe , da ns ces 
classes d 'ùges forcé lll e nt inégaux, blesse l e pl us 
grands q uand elle es t faite d evant les plu petits. 
I nversem e n t, on renco n tre chez des ga rço ns appa
l'C lI1l1lent d urs des mo men ts rI'inte nse sensibilité ; 
ce LIX - i peuvent ne pas s'a ff irmer. Tl s'agit. en e !Tet, 
de sujets si m p les. L elll' niveau i n tell ec tuel, mt'me 
nor ma l a u ,o tests , e s t peu ll uancé. ( n n 'a p as à se 
me tlI'p b eaucou p en frai s ]Jour agi r. E ncore faut-il 
dèpio ter le 1II0ment favorable il l'action . 

.\ lltre notion: il est des fai ls , dans le comporte
ment quotidi en du p up ille , que l'éducateur ne p eut 
p as ,o oir parcc q u' il est « trop près » de son élève. 
TI ri :que de plus (sur tout i s 'esquissent des sen ti
Illcnts d'o p position on de révolte) d'ent rer d ans le 
je ll avec ses r éa ct ions p e rson nelles, commc l'a,oait 
fai t avant lui le mili eu parental. Tl faut, a li-dessus de 
llli, des c h efs d e se ,ti on capables, pm' une sépara
tion rapide ou du moins pal' leur intervention, de 
dénouer les nouveaux conllits qui s'ébanchen t , ava nt 
q ue If"s réaelrons se soient « conditionnées )). 

Ce tte no tio n e,'p lique certai ne difficultés éprou
\'l'es par les maisons d'éùucation à tr op fai b le elree-
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tif. Dans e lles-ci, e rtes, l'ambia nce familial e est 
beau cou p mieu x réa lisée qu e dans u n i n terna t de 
cent cinquan te ou ùeux 'el1ts p up illes. l u \'e r emen t, 
des réac Uon s , de p upille peuven t se man ifesler, q Ul 
s'avèr n t rapideme nt inso lub les si lI ll ti ers (méde cin, 
l~ducate u r étnmger il la maison) n'intel'\'Îent pas 
pour dénouer la situation. 

C' st également POlll' la méme raison q ue, q uel q ue 
soit le pri ncip e de la maison ùe réé d uca tion , la ï q ue 
011 religieux , il es t d iffieilc à l' une des deux disci
plines [l'ignorer l'autrc. T Oll les connais e nl d es 
échecs, :\Iais on ne pe ut parler d'éc hecs que si l'on 
n'a pas donné au pupille (et, par là même, aux édu
cateurs) toutes les cha nces. 

Quelles p euvent être, Slll' ee s bases, les i nd ications 
c l les l imites d'une psy cho théI'a pie méd icale'? Le 
médecin HCYit °udout et il a ainsi suffi, mment il 
fai r e, en t [~ll q ue teL' ),[a is il garde encore le bé llé-
11ec de son ac tion personn ell e, ac ti o n qui nc peut, 
elle non plus, ètre systématique e t dogmat iq ue. La 
pyschoU1él-apie sera occasionnelle. E lle épouse ra LÀ 

o ur!Jc des interactions ùu pup il le l't de son éduca
tl'lll" à titre de r éserve e t de renfo r t. Le médecin est 
ùéjù plus éloigné du p up ille. Celui-ci ne lui dit p as 
tout. 11 aime se plaindr e. Il faut éviter de fai['e son 
jeu tout Cil iui re s tant pleinement accessible. On 
a Ul'a, cl' a i lle u r s, p lu s sou v n t il lui pa l'Ier qu'à J'éc ou
tel', car le suje t d ' internat p arle p u, souv n l mal: 
il exprime mal ce q ,'i l l'esse L I I l'al\t le ressentir 
pOUl' lui. Quant à l'inves tigation psychanaly tiq ue, 
elle truliVC chez ce sujet, surtouL fl vant la quinzième 
all n é , très l'a p id em ent ses limite '. 

Par contre, lIne l'o rme pal-li culicre d e psychothé
rapi e est sp éc ia leme nt p ossib le eo intern a t : nous 
\'oulons par'l er de <.:elle q u i e, t liée à lin examen 
psycholechniqu que lconque. DrlllS les interna ts dis
posan t d'un labora to ir e de p syehologi e cxpérimen
tale, 011 peut re nouveler les é p l'e uves en les compa
rDnt au COlllpOl'te lllc nt de l'enfa nt, et mettr e au p oi nt 
des te ch ni ques d 'e!T!'a(' lion a ll'ective suscep ti b les de 
re ndre p lus faciles, plus ra p ides ct plus effi aces le 
co n tact avec l'en fant. 

Da ns le cadI' de la réédneation s'inscrH n at urel
l ' ment le p rob lèm e scolaire e t pI'ofessionnel . • ' ous 
ne le men tionneri ons q ue p our mémoire, si, du 
Illoius pour Je premier, b c:unnaiSS,lnce dn type 
st r uctura l ne (levait inte['\"enÎr. 

I l est pmbab le, en ef}'el, pOUl' ne pas dire certain , 
q ue chaque forme d'inlelligen e app Ile u nc méthode 
d'enseignement parti'('Lù ièr c. De °0 te q u'entre les 
méth odes class iq ues et les méthodes actives, il n'y 
a pas à faire de choL' . T outes les de ux so n t à relenir 
et utilisel', ('ta n t entend u q u'e lles ne s'appliquent pas 
au môme gelll'C d'enfants. 

Pour ce q u i est de l'app rentissage, auquel on 
attache u I1 e im por te nce cons idérable da ns le pro
''l'anlln e de l'inte rlJ Dt, nOlis p ensons que l es am bi
~Îo n s d i venl varier notablement selon l es types 
d'internat. Dans l'état actuel des choses. n ous 
croyons q u' il fnu l compter avet un déchet p l' fe s
si o nnel impor ta n t : la s tab ili té llu suje t dans un e des 

p rofes sions chois ies n'est pas toujours commode à 
o btenir. De p lus, les relations de l'internat et du 
Illa r c hé du t rayail sont encore trop précaires pOUl' 
assurer au pupille il sa sOl·tie un travail cOlTespon
d ant à ses conna is ~lI1ees. Aussi, en dehors des cas 
sociaux et de q uelq ues sections de « bien doués )l, 

deITa-t-on se lil1liter à un enseignement de préap
pl'en li ssage général (bo is et fer) destiné surtout à 
donner au sujet le goût du travail et à développer 
chez l u i l'intelligc nec manuelle. Encore con vien
drait- il, si limité so it-il, que cc pn'apprentissage fCit. 
sér-ieusemcnt organisé. 

~ous ne pouvuns, rlan s . s lignes, que mentionner 
a u passage quelques-uns des prob lèmes qui se posent 
c t le s ens dnns lequel ils peuven t être résolus. Il en 
cst pourtant un, spécialement important, à l'heure 
actuel!e où l'on déplol'e le manque de main-d'œuvrc 
agricole: c'est celui de l'apprent issage agricole des 
anol'maux caracll'fiels. De longue date existent, 
cOillme on le sait, les patronages. Les services qu'ils 
rendent, eu assurant en particulier le placement fa
lIIiiial l'ural des pu p illes, ne sont )J'lus ù rappeler. 
On ne peut pourtant sc dissimuler que la formulc 
du phlcement familial agricole a été exagérément 
dCIHluc. On y a envové indistinctement la plupart 
des ]Jupilles, faute d'ap·prentissage organiséo Or, sous 
ct'tle fOI'l11ule, l e jeune garçon de ville s'adaptc mal 
il la vie rural . Cne formule probablement plus fé
conde se['[li t celle cIe l'inlernat rural, conçue sur le 
type du « Camp de jeunesse)). 

Quoi qu'il en soit, de l'ensemble des collaborations 
résultent les gauchissements progressifs dans le com
p ortement initial de l'enfant, gauchissements aux
q uels le p upille lui-même ser ait étranger (et dont il 
serait mème inconseÎent) si, dc temps' en temps, il 
n 'é tait bon d'e n faire le point. 

E n réalit é, le chef de l'institution devrait sc préoc
c up er p resque p lus de ses éduca teurs que de ses 
pupilles. 11 lui faut les entrainer, maintenir l'intérêt 
dll maitre avant eellli de l'élève, éviter la coutume 
el la routine. Po u ' cela, nous ne connaissons guère 
de meil leure méthode que d'orienter l'internat 
co mme u n centre de recherches continues. Il faut 
l' h erc her. ma is, surtout, cb ercher en associant cha
CIIl1 il s es r echerches. Le moindrc travail pratique 
d eman dé il 1I1 colla borateur vaudra mieux pour la 
ré ' d ucaLion des pup illes qlle toutes les leçons de 
morale fai Les aux maîtres ou aux élèves. C'est ainsi 
que se su 'cite cl s'entretien L l ' intérêt, un intérêt dont 
le pu p ille est appelé, en définitive, à bénéficier. Un 
int r nat où l'on ne trav:liIle pas au delà de la rou
tine quotidienne est voué aux rétrécissements pro
gressif des prèoccnpations. Ce n'est plus un lieu 
où sO Ll fn e l 'Esprit. 

Les notions précédentes supposent remplies Ull 
cer tain numbre cle conditions: 

1 U La durée sulfisante du placement. II est rare 
qlle le jeune homme demande lui-même sa sortie. 
Par contre, sa famille, pour des motifs strictement 
nfi!ibil'es, et pilrce qu'il faut qlle J'enfant « rap-
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porte », ne tarde pas il réclamer t:elui-ci, en espérant 
bénéficier de son début d'apprentissage; 

2° Le maintien de la surveillance au delà du pla
cement. Dès la sortie, en eO'et, l es contingences les 
plus diYerses se liguent pour faire perdre ses habi
tudes au pupiJole. Personne n'est il scs ccitrs p ur les 
lui rappeler. De plus fOI-ts q ue lui sut:comben l - et 
c'est un faible. De plus, il serait bon que soient délé
gués, si possible, il la surveillance, ceux-là mème qui 
ont ell en mains la rééducation. L'adion du tiers 
n'est efficace que si le lien affectif est établi entre 
lui et le pupill e. DI', celui-ci, bien qu'a mélioré, fI pu 
présenter des troubll's i mportants. Le maintien du 
contact es1 donc difficile. La visite il l'enfant ne 
peut être ni un prêche moralisateur, ni IIne t:on ver
sation il sens unique, entre le délégué et les pare nts, 
pUJo-dessus la tête de l'intéressé. Il fa nt des éléments 
qui nlimentent la conversation. Le rappel des sou
venirs communs constitue un e base naturelle de 
départ pour les interloc uteurs. Nous l'avons souvent 
constaté pour les pupilles déliquants dont le tribu
nal, sur notre demande, nous confiait la .-u rveil
lance au sOl·tir de l'institut médko-pédagogiq ue 
d'Armentièrcs. L'idé~ll serait d'ailleurs, comme nOlIS 
avions alors commencé à l'établi r, .j'ins ti Lutio n d'une 
liberté sllrveillée médicale, avec ou sans l'autorité du 
Tribunal, selon qu'il s'agit, ou non, d' un « min eur 
délinquant )) . 

La rééducation en dehors de l'internal. 

Le problème du délégué nous amène il celui rie la 
rééducation en cure libre. En pl'i ncipe, les troubles 
en cause sont moins gray cs qu 't!n internat. Surtout, 
la rééducation vise un plus grand nombre de cas 
sans retentissemt'nt social: peu de fugueurs, bcau
coup de petits déprimés, de petits anxieux ou obsé
dés. Toutefois, la pénurie dc places clans les int · 
nats amène il s'y occuper ègalement d'enfants diffi
ciles ou instables. :\lais comment? Les consultati ons 
de neuro-psychiatrie infantiles sont rat'es, qui soient 
équipées pour « suivre» les anormaux fie cara ctè re. 
La plupart sont conçues comme cen tres de triage. 
Or, l'examen est long. Plus long encore le traite
ment, quand il déborde le cadre d'une prescription 
d'ordonnance. Cette ps!;chothérapie, même d a ns les 
cas apparemment difficiles, est ponrtant e fficace. 
Dans une maladie ordinaire, il est possible d'amélio
rer les symptômes fonctionnels (souvent les plus pé
nihles pour le malade). De même, pour les troubles 
du caractère, si l'on ne peut s'attaquer au mal, p eut
on s'attaquer à sa superstl'uctur.e, aux réactions g~né
raIes. Rendrait-on seulement la vie possible il l'en
tourage qu'on aurait déjà u ti lement agi. L'enfa nt, tôt 
ou tarr!, peut en retour tirer bénéfiee de cette séda
tion de l'atmosphère du milieu. 

En dehors de ce but immédiat. il n'est pas impos
sible d'obte niI' mieux à plus longue échéance. C'est 
a/Taire de ni\'eau intellectuel, de rendement scolaire, 
de milieu social. Sur le plan du comporte IlI~ nt 
moral, les possibilités sont plus riches qu'en inter
nat. On peut espérer mieux que cc minimum d'adap-

tabilité dont nous de\"ons, en internat, trop souvent 
nous t:o n ten ter. 

_\u poin t dl' vue te Gh nique, une prem ière d ifficulté 
est d'obtenir l'assiduité de · familles . 11 faut, e n etlel , 
comp ler sur une pert le t mps importante, p OU l" 
d es l'ésu!tats }Jeu éviden t · au premier abord. Or, l a 
pI'ésen r e des fa mi ll es est indi spensable. P r en re en 
charge l'enfa n t, c'es t pre IHI 'e n charge éga l men l 
les parents, De II1 ême qU'l'n Î!1ternat il fa ut toni fie r 
et in téresser l'é tlu t:a le ur, de I1Iême, en cure libre, 
i l faut mettre les p r l'nts ùans le jeu. li s'agit d'ail
leu r - i i plus sO llvent rIe les ne traliser e t de di sci 
plinel- 1 urs iIIi tiatives . • ·on qu' il s do ivent être consi
dérés a privri com me rHf/l il r ' ou anorma ux, mais 
ils vont avoi r, duran t to ut le cours d u traitement, !ln 
l' li le à joue r. Ce l'o le, i ls 1 c omprennent va<fU ment. 
lis doi ve nt n' ell être qu e pl us éclairés sur 1 parti
cIllaritL's de leur e nrant. Id e n ore , Ie dogm a tisme 
n 'est pas possible. 11 faut a"ir c haque lieIl1aine, voir 
l'un, p u is l'a u tre, OL) u n tie rs . V ne cure prolongée 
amene, pa r la force des chos e. , à faire la connais
sant:e de s UltS ct Il s a nt re. p armi l'entou age et il 
p réciser dava n tage l' i n l1u ence des eO lt d itions du 
m il i pu. D'au tre ]Jart, quan d 011 suit un en fant il 
l'extél'ieur, on a mo ins Iu'en interIIat d 'action 
immédia te 'LlI- les q u s I io ns pé dagogiques e t p rofes
sionn elles. l' ne liaison doit do nt: s'établir, directe ou 
non , a\"l?C le ma! tre . 

Quan t il l'e ijfant lui-même, il se présente avec des 
l'éartio ll s m ul ti p les ou limitées; dans le p reI1Iier c as, 
l e trouble caraetériel r ele nti! sur l'en sem ble de l'at:ti
vité p,ychiq ue. La 1 édi oerité du l'clIdement scolaire 
est la l'egle. Une amélio ration dt, c c l'e ndem ent cons
tit ue un exce lle nt tcst de .J' évolution. Elle est tou
jours le n e, 

L es rés ultat s ont ch ance d'être pIns rapides avec 
de' tr ubles lIm ités, g{'nérc lefllent liés à de petits 
complexes a n'e<'lifs don t, e n quelques séances, on 
pe u t r p érer libérer l' n fant. 

De Ioules fa~'ons, le problème qui se po se est 
d 'obteni.r le contact avec ce dernier. Ce contac t est 
constamment remis en question. On a devant soi l.L11 
enfant fa ligué par sa jour née sGola irc ou le jeu ct qui, 
d'e m blée, est soum is à une conversation psychothé
ra p iqu e dont l'atmosph ère n'est pas prépa rée. , u ssi 
bien est-il di ffi cile d'établir le contact. Quand on y 
par vie nt, c'P. t l'h e ure d e se séparer. C'es t pou rquoi 
son t s i utiles comme entrée C Il ma ti ères le s ex écu
tions de tests ou d'épreuves psychotech ni ques. La 
valeur biom triq ue de ces épreuves se d ouble a insi 
d'une , raleur h umaine qlli, p onr certaines d'entre 
elles, const itue l e ur pr incipal intérêt. Ces examens 
ont l'n' '-mtage de p OUYOÜ' ê tre rép étés sans int:o nvé
nient. El1p ~ r , r mpttent de suivre et, dans certains 
·cas, d'obtenil' un gr aphique des ryth mes ps. cho
moteurs de l'enfant. 

Celle trad uction graphi que d un omportem ent 
n'e st pas sa.ns -intérèt. On peut v ari er les modali t és 
de la recherche. On eut surtout. dans certa ins cas, . 
surpr endre 1e . degré d ' indilTérence ou d ' intérêt d u 
us jet aux épreuves proposées, Pour cerI aines r e 'b er'-

\ 
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ches, telles cèlIes qui ont trait à la t:réation de ré
flexes 'c ollditioune ls llU la bol'atoire, 1« tr a duction gra
phique de l'int('rêt s'expl'ime en dehors dl:' la cou
sc ience du sujet. On p eut. espérer surprendre ninsi 
l'apparition de eertain s 1l101llents dc réceptivité, II 
a ppartien liru à des te ch niques plus précises d'en 
poursu ivre et, si lJOssib le, st:hématiser l'utilisation. 
,\insi pOUITa-t-on pensel' que le teIllp~ , forcément 
cou r t, em ploy é il t ure aura été bien employé. 

P eut-être même certaines des épreuves, pnr leur 
techIIi q ue même, seraient-elles susce ptihles d'un t! 
action direde: les conditions d'obseurité, de 
silence, d'il1II1lohilité qLI'elle~ exigent, metten t déjil, 
par elles-IllL;nlcs, l'enfant en état de réceptivité. EIl~s 
t:onstituent , avant b convel'sation, une sorte de 
« l'etl'ai te \) ])réalnbl e, re tra ite durant laque Lle il est 
possible, non seulement de maintenir, ma is de véri
lier Il' maintien de l' 'ltt en tion. 

P~lI' aillcurs, <l'un point de 'ue plus technique, les 
IIIêmes eonrlilions faciliten t la c réation d'inlzibilions 
expérimen tales. Celles-ci débordent en durée le 
temps dévolu il la stricte eXl1érimelltatioll. Toute la 
question est rie savoir dans quclle mcsure ces ·c réa
tions tle labol'atoil'e peuvent s'étendre et retenti l' SU I' 

Il' eonl]lOI'!(,I1lent gt:néral de l'impulsif ou dl' l'ins
table, da ns quclle mesure, inversement, des excita
tÙ)[;S provoquées peuvent tonifier l'asthénique OL! 
l'apath iq ue. 

C'es t dont: bicn. on le \'oit , tl'un . \'éritabl~ lrai
teIllcnt dl' labor<'.tnire qu'il s'agit. La l'ééducMion 
proprement dite s'organi 'C autour d'un noyau de 
" psychothi'rapie expérilllt'Iltaie »), mené, au :1eltors 
comme en intel'nat, ~~ns dogmatismc préconl;lI. 
L'édueat eUI', a u 'onlacl de l'enfant ct de sa faTJlill ~~, 

:lgi t COllIme eat al ys clll' e n tl'(' ces deux élémen t3. Le 
1!lécanisl1le de SOIl a c tio n est le mêII1e, qu'il s'agis:;:, 
du médec in, du pédngogue ou du direc teur d E' co n
science. Ici , toutefois, l'action pe rsonnelle, pa rce q ue 
plus individu elle et isoléc. est peut-être pl u im p or
tante qu 'e n internat. L'enfant ne connaît qu'une per
sonne. Sa ré ~ i s ta nce ou son transfert sc polarisent 
ainsi naturl'lle mf'nt, conlpliquant ou facilitant la 
biche. InYeI'sement, il est préférable qu'il ne soit en 
I-,lpp or t, en CUI'C libre, qu'avec une ou deux ]ler
~onnes. L'éducateur doit réa liser par lui-même, et 
]laI' lui seul , en tant que irccteuI' temporaire <I ll 
psyehisme de J'enfant. le symbole vécu du ca Ire que 
l'internat réalise matéri eIiement. Ain. i lests ct ]ls)'
chot hé r:Jpip gngne!'ont-ils il ètre sinon entièrem~nt 
eXl~::utés, dl! moins exfcutés sous la condu i te ct avec 
la prése!1ce contemporaine et en'ective du rnèlllc 
expérimentateur. 

Le thèmE' même des séanccs psychoth~ra piC]ues 

aura sOlI\'enl comme base la nécessité de l'accepta
tion: :lcceptation de la vic, de situations pal'aiss:ant 
bizarres il l'enfant. Encore prendra-t-on garde. dans 
ses explications, ùe ne pns ètl'e dupe de ce dernier . 
On a ,"oulll faire quelquefois du psycho:hèl"apeut e 
Olt de l'éducateur une sorte de complice de l'ellf::1I11 
contre ses pal'ents. II ~. a lit peut-être une idée juste. 
mais plus souvent dangereuse que juste ct il ne rete-

nir que COIllIlle moyen tl·exception. La psyt:hothé
rapie doit ,"oir il -concilier, non à diviser. 

Comme en internat, pnr contre, celui qui prend 
cn dlarge la n~éducation ùoit , non pas nègliger, Illab 
s'assul'e r le concour~ des autres disciplines dont la 
famille lui on're en général le secours: en particu
lier, l'n dehors d e l'action t:onjugée laïque et reli
gieuse. il n'est pas rare que l'enfant frL'quentc un 
]Jatronagl'. Oil cannait l'action bienfllisante de ces 
réunions de jeunes. Elles complètent, sur le plan du 
« groupe ", par ln l'ectitu(]e de t:anlclère qu'elles 
cLllti\'l'nt, Ic~ élélIlents de reprise ébauch('~ par la 
psychot hél'" pie. 

De la rééducation à l'éducation {Jl'uf!l'emcnt dite. 

néjù, dans nomhre de cas, la t:llre libre s'adressait 
il des enfants qui, plutôt que d'être. des anormaux, 
l'rèse ntent seuleIIleut quelqu::,s particularités c;trac
téi-ielles, dont il s'agit ùe déter!1Iiner la signific:Jtion. 
Le ['eeI'utement de ces cas déborde le cadre de la 
lIeuro-psychiatrie infantile. 

.\ l'àgc scolaire, le plus généralement CIl VLIC, 11 
vise uu grand nOIlIbre de retards scolaires. Certes, on 
ne saurait faire que tous les enfants soient les pre
miers de leur classe. Pourtant, nombre de retards 
scolaires tiennent il ce que l'enfant utilise lllaI ses 
po~sihilités. 11 manque d'une technique POLII- lire, 
écriTe t:OI'J"eetement, assimiler le texte durant les 
lef.'ons. Certaines intelligences sont, il ·ce point de 
YLle, plus scolaires que d'autres, comme certains 
Cêll'nctèl'es s'accommodent lIIieux que d'atJ.tl·es de la 
famille ou de l'internat. A ce titre, surtout à la 
puberté, on ne peut dire de tous les enfants que la 
fam ill e leur est préférable. D'aucuns sont surtout 
heurenx - nu grand dam des parents - en dehors 
de Icur famille, pourtant norIllale et unie. C'est dire 
qUI', pOUl' l'appréeiation des goûts de l'enfant, il faut 
snrtou l tenir compte du {ait, sans dogmatisme pré
conçu. Ent:orc faut-il qne l'internat, primaire ou se
condaire, soit COI1lpI'Ïs dnns uu sens tel qn'il sache, 
non senlement illstruire, mais éduC]1ler. 

Dans ces préférences, parfois déconcl'rtantes 0\1 
inattendues, de j'enfant, il faut tenir compte de J" 
vie secrète de cc dernier. Le mode des réactions: 
l'efus d'aliments, lenteur aux repas, opposition, moro
sité, etc., est lié p ent-être à des fixations progres
si\'es anxque lles - pour peu que l'enfant y soit pré
dispose - la famille la plus avisée (c'est LIn fait 
rl'obSer\"fltion courante) échappe difficilement. Dan; 
ces cas , II OUS insistons \'olontiel's (et chacLln a pu Je 
constater dans son entonrnge) sur les heureLlx e/Tets. 
en dehors de tout dogmatism~ pedagogique, de l'in
ten'ention d'un tiers pour dénouel' la situation. Un 
tiers: nOLIs entendons par Ji! l'une des personnes qui 
é\'olllcnt normalement autour dl' ce tr~pied familia-l : 
père, 111ère, enfants. Ce sera un ascendant, un colla
tél'nl , un ami de la famille, un maitre ou· une mai
tresse qui s'intéresse au sujel, une marraine: « Con
fiez-lp-moi pOUl' quelque temps, et "ous verrez que 
tout s'arrangen l ... " Et tout s'arrange, en efl"et. Qu'y 
avait-il eu primitivement? Que s'est-il passé depuis? 
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Complexes familiaux, rupture de ré/lexes condition
nels défectueux, détaehement d'un milieu trop 
« fixé» sur l'enfant, fixations nouvelles'! P r obable
ment un peu dc tout cela il la fois, 

En dehors de ces menus complexes fallliliaux de 
chaquc jour, il faut compter Hvec certains cOll1plexes 
d'infériorité, dont o'il peul, a\'l'C quelques s~ances 
psychothérapiques, cspérer libérer l'enfant. 

POUl' tous les cas, où le tecllnicien est appelé il 
donnel' son avis sur l'anomalie caractérielle, il sait 
qu'il s'adl'esse sOll\'eni à dcs intelligences évoluées, 
voire supérieures. Lo redressement de troubles met
tra sl'ulcment le sujet cn post lire d'aller plus loin, 
de réussil' mieux, dans sa course il la vic. 

On eonl]lreud l'intbrèt qu'il y aurait, du point cie vue 
de la prophy iaxie llIentale, il dépister prl'cocement 
le type de personnalité physique ou mentale de l'cn
fant. Sans que soit llIatériellenH'nt possible (ni llI~JJle 
peut,ètl'e désil'able) une éducation sur mesure, il y a 
des schèmes g('néraux d'éducation q ui se dégagent 
de l'étude des principaux types de structUl'e carac
térielle. Dans le jeune àge, avant l'''ge scolaiTe, h's 
r(~adions, si elles sont bruyantes, sont assez vagues 
dans leUl' signification. La morphologie de l'enbnt 
est d'ailleurs imprécise. De ce magma réactionnel, 
vont Se dégager des tendancE's, eOlllllle d!ô l'inlpré
cision des fonlles ya se dégügel' uu corps d'enfant. 
y avait-il, avant celte dilTél'cnciation, des signes pré, 
1lI0nitoires'? Et, de deux ordres de tendances sel1l
blnblelllent aecusées, les:]uelles s'orieutel'ont vers le 
trouble, laquelle traduira lIne persollnaliié rkh t' en 
virlualités '? Sans insister davantage SUI' des fa il ~ qlli 
débordent le eadre de ce travail, nous sOlllmes ainsi 
passés de la ré('ducation des aliorlllallx il dcs fOT'mes 
nuancées d'éducation noqnate. C'est le propre de 
la pS!fCIIO~pédauogie twniliale d'utilisel' ou d'enl'ayel' 
ces manifestations dn jeune ùge, pour guidel', sans 
l'étoutrer, la personnalité de ,l'enfant. 

COllclllsion. 

.\ ne considerel' qlle le garf,'on il l'nge de l'école uu 
de l'apprentissag-e el abstraction faite du traitenlelJt 
l1Jédical génél'al , la rééducatioll des troubles du 
caractère appelle des buts et techniques variables 
sdon que le sujet est plaeé ou non. 

l" Le sujet placé l'II internat est surtout - délin
quant ou non - un gal'çon dil'/ieile. Le but l'dueatif 
est d'ailtant plus limité qu'on s'éloigIl'~ davantage du 
cas social. Il se borne avant tout il faire dll sujet LIli 

« l-trc soeial )J . La technique se l'éslll1le : a) dans Je 
fait dll plaeelllent m ênH' : l'intern,1t réalise UII lJJiliell 
constant, facilite les conta'tts atl'eetil's avec l'éduca
teur; /J; dans la présence et le r::lyonnelllent de l'édll
cateur . .-\ ce derniel' d'utiliser les conjonctul'es quo
tidiennes en profitant des moments de l'~ceptivilé : 
psychothémpie il b<1tons l'ompus, exempte de tOlJt 
dogmatisme, ear elle a ,ie temps pour elle; ci l'ob
servation de l'enfant contribue indirectement pal' 
elle-même il la rééducation, par l'ambianee, l'intér;'>t 
qu'elle crée autour de lui. Cette ambiance d'intérêt 
Ile peut être maintenue que si 011 pense il soutenir 

l'intérêt de l'éducateur dans une tàche SOll\'ent 
ingl·ate. 

2 co .\ défaut de placement sc pose, pOUl' les anor-
lllaUX caraclél'Ïels, le problème de b cure libre, l i, 
le recrlltement est pills varié, plus riche. Outre les 
enJunts difficiles, non placés par suite des con ti n
gences, on doit s'or' upel' de 1I0mbre d'émotionnels: 
petits déprin,és, petits instables, obsédés, etc, Les 
buts sont divers de par la diversité mêllle des cas, 
I! peut être p lus élevé: c'cst afi'ail'e de lIi\,('au in tel· 
lectuel, de l'éussite scolaire, de milieu social. e n 
milieu lJJédiocre limite pas ab lement les pel'spe~:

ti \'es. Le problème de l'adaptabili té sociale se posant 
Hyec moillS d'::lcuité que pOUl' les pupilles d'interllat, 
la l'onriuilc du traitement permet sOllvent il l'enfant 
de réaliser ses virtualités: ellc l'aide il pOlU'sui\TC 
sa scolarité, son appl'cntissage: elle accl'oit d ont; 
l'cflicienee économique future du sujet. 

POlll' la tl'c ha i ue, on est contrain t, ici, sinon de 
dogmatiser, du moins de sehél1latiser la eonduite du 
traitement, puisque celui-ei ne peut être applique 
qu' il jours ct hellres fixes, en tenanl '(,o!llpte des con
tingences, 

Deux notions guideront la thel'apelltique : 
a) uine étroitement la famille et, si pos ible, 

simultanement et successivement, les divers lIIem
bres ue celle-ci. La fanlÎlIe doit être sinon « traitée ), 
en m êmc temps quc l'enfant, du moins dirigée et 
eneollragéc dans ses ell'orts éducatifs. 

b) Utiliser des techn iqlles qui facilitent l e contne! 
atl'ectif ct rendent dan ~ un minimum de temps le 
sujet réceptif il la pers uasion psychother:1pique. Cer, 
tainl's méthodes d e ]lsychologi ex p éri m entale (re
fl('xologi~ conditionnelle, en parti culier) pe uveltt 
t:tre u til ement étudiées il '2 e p o int de VIIt'. 

3" E nlin, la rééd uca tion petit se poser pour de~ 
Slljet préoccupant leurs p nrents SUl' un point l i m ile : 
ces sujets appartiellnen t plus volontiers il des mi
lieux <l, 'sez évolués, s'intél'essant il l'enfan t. Il s'agit 
d'as~héniqlJ s légers, de l' 'tardés scolaires, d'irrégu
liers. d'e nf<1n ls il somm il troublé, d e p etits anOl', 
nl~Ux de la sex u alité, de tiqucurs, rareme nt d 'anor
JJ!aIlX caractériels vrais. Le ur nom bre sera d'autant 
plus grand q ue sera mie x organisé l e dé pistage des 
tl 'oubles du caractère (écoles, dis pensaires d 'h~ gi è ne 
sociale). Dans ces cas, le redl'esse me nt des tenda nces, 
n011 seulPlllent fa ci lite les l'e!ations familial s, lflai~ 

('n('o:'e ]leu t permettre il l'en ra nt, par exe m ple en le 
libérant de eel'!ains complexes, de réaliser des \'ir
tualités parfois riches, que le trouble caractériel 
l'alJrnit empêché d'exploiter il fo nd . Beallcoup dc ces 
(;as ne sont plus d'orù r e stdctement méctieaL Pour
tant, la connaissance des divers types d'enfants per
met: a) de con jurer les menues défaillances de l'el" 
tains o l'ganismes, si f l'équeutes en pal'ticulier dans 
les terrains émotionne ls ; b) de reeherebel' les linéa
ments de principes pédagogiques, tena nt cOlllpte d ll 
type struelu rul de caractèl'e et permettant llne u ti
lisation plus j'a lionnelle des fonctions psychiq1Jes de 
cklcnn. 

4 ° Toutes c('s formules de réédncation sont encore 
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bien rigides. Hares sont les cas où le problème peut 
ètre traité de façon satisfaisante so u tous ses 
aspects. Aussi convient-il de chercher encore des 
formules nouvelles. Le home de semi-liherté en étai t 
Ulle, souple et s 'adaptan t à nombre de cas in tel'llH~
d i::Jires. Actuellement, c 'est surtout dans le cadre tles 
orga nisations de jeunesse qu' ü faudrait chercher ces 
formules de transition. L'étab lissement de centres, 
eux-mêmes sélectionnés comme recrutement, limités 
comme ambitions et conçus conlme des types parti
culiers de « Centres de jeunesse )l, nous parait cons
tituer l'une des formules de demain. 

5" Quoi qu' il en soit, par degrés insensibles, nOLIs 
arrivons il la cOlTection quotidienne, nOIl plus des 
tro ubles ou d.es anomalies du caractère, mais des 
simples « défauts» de l'enfant. Cette correction doit 
s'inspirer des données visa n t l'anornwl, car tout cC' 
qui touche il 'l'anormal doit éll'e con~' u égalloll1ent en 
fon ction du nonnal, auquel on doit pouvoir en appli
quer cer taines conclllsions . • \ ce point de vue, d~s 
difficultés caractérielles de la p remière enfanec 
peuvent n ' ètre pas fo rcé men t l'indice d'un ITlall\'::lis 
prOlloslic, EII s pellvent être, a u ontraire, la marque 
d'une persClllnalité qui s'accuse, qui se « dl'fend » 
et qui, il condition d't~tre eonvenablement suivie, 
s'avèl'era sp6cialcJ1Jellt rir h e par la suite, 

C'est ainsi "u lotal que, d u plan de la rééducation 
des anormaux cara ctériels, on passe par degl'és il 
l'examen des prohlèllles ,les plus eourants de 1::J 
flsycllO-fJ(:do(Joyie {omiliale, ,tant sur 'le plan de 
l'hygiène corporelle que de .J'hygiène mentale de 
.l'enfant. 

TEn~Il !\'i: AVEC LE :\ l: )IÉlIO 

nI': :\o\'E~IJlnE-DÉcE~I13 n E 1941. Chèque postal: 
H. van Ettcn, 8fiG-19 Paris (valable IIOlll' /t's 2 zones). 

RÉflEXIONS. 

Conseils a ux adole scen ts 

Jeunes CitOy~IlS, écoutez-moi bien! Cal' je ne uous 
ueux que du bicn, 

C'est pOlir uous éviter ,des écueils, qlli parlois pcu
vent prelldre une [(jIll·Ill/rf. grllue et mème tragique, 
qlle j~ tiens il 1I0US mdtre en garde. 

La vie di/Iicile (jllt! chacull mène cn ces temps 
pénibles, l'end les (Jens ptus {aci/emellt irritables, 
moins totérants, llloill,~ sociables, 

Il {aut dOllC s'ellol'cCl' d'éviter alltant que possible 
cie s'lIl/irer des reproches fiOUl' lIlanque de cc savoir
vivre» . 

Par exemple: dans la l'Ile, lorslJue VOLIS l'oule:: ell 
vélo , ne manque:: pas de bien observe!' les l'cgle
ments. Je me fais ici, camille je l'ai pl'Omis, l'écho de 
nombreux méeontents qui se plaignent, lIOn sans 
raisoll, que trOJi de jelllles gells : proliers ou autrcs, 
vont de t'rolit ri deux, trois el llIèllle quatl'e, sa1l.S se 

soucier de la gêne qu'ils imposent aux autres cir
culants et même des accidents qu'ils peuvent pro
voquer ou occasionner. 

Si parfois VallS éles dans ce cas et que l'on vous 
en lait l'observation, abstenez-vous d'être incorrects 
dans vus jlropos, SI/l'tout envers .des pel'solllies ùgées. 

j' cHtends trop souvent dire que la jeunesse actuelle 
est « mul élevée )J : arrogwlte, impolie, brutale, sans, 
gène, etc.; brel: /liai éduquée, . 

Certes, il il (/ bien du VNLÎ dans ces alfïrlllations, 
mais il ne {aut tout de même jlas généraliser, car 
bcallcoull d' enfants el d'adolescenl.~ savent encore 
être « conuenables II quand c'est nc:cessaire, 

La plupart sont Sllltout « nerveux »), conséqllence 
iuéluclable de la sous,alimentation dOllt ils sOllffrent 
tOIlS plus aIL moins. L'intensif'icalion intempestive 
de la pratique des sfiol'ts trop violents accentue ell
core le déséquilibre entre le moral et le ph!lsiqlle, 
I.es bOlls édllruteurs savent bicn qu'un ètre n'est 
umilllent harmonieux que s'il :>'es! bien assimilé, 
(,liCe la cl/lLu!'e du corps, celle de l'esprit ef. lies 
nobles sentiments. 

JI Il point de vue vestimentaire, les jeunes comme 
les m{ultes ont grand intérèl il « se bien tenir ll, Le 
néilliqé Ull le débraillé n'est jamais ( bien consi
déré )J, Il n'inspire ni conjïance, ni respect, On s'in
thesse peu à qllicollque se ( présente Illal )J. Trop 
souvent, beaucoufi trop souuent, la casquette est très 
mal portée, C'est llne bien déplorable habitude (jlle 
cie lJOl'ler en cascadeur 011 cl la [JollGpe celle coil{ure 
jlull/'tant si commode ct qlli sied tres bien a (lui la 
jlorte bien, c'est-a,dire nOl'lnaleIllent. 

QIlGlIt ûll langage, il a une imfJortance primordiale. 
Ils ont tol'l, [j'ès grand tOI't, ceux qui, pal' allec/ation 
(JlI par .wubisllle, gatuaudent notre belle langue {ran
('oise en (émaillallt de mols truculents ou d'argot, 
jeunes gens, je voas en pI'ie, que vous soyez écoliers 
011 Nudilluts, apprentis 011 déjà des travailleurs, ob
serue: vo/Je langage, toujours et par·tout. Vous serez 
cOllsidérés et respectés, mème, dans la mesure où 
vous saUI'C! vous respecter vOlls-mèmes en Il'em
Illoyant jalllais dc IllOts grossiers. 

Duns tous {es milieux:" même les plus modestes, il 
y a peu de gens fJlli n'aiment pas le beall et le bien, 
qui sont les élémenls essentiels de noIre cul/ure in
telleréuelle et morale, C'est pour ces qualités-là qll'O/J 
aime la France au dehots. 

Dalls tes CÎrcunstance.s actuelles Slll'tOllt, ou l'OCCll
pant nous observe cn si/ellce,. mais al/rlltivemellt, 
a{in de bien tornlllicr son jugement, le peuple l'NUI

rais a intrir';t à se montrer tel qu'il est dans SOli 
immensc majorité: c'est,à-dire bien civilisé. 

Ll toi donc, lldolescence, sur qui e.~t t'ondée laJlt 
d'espérance, ù toi le (frand honneur de construire 
l'auenir dam la dignité individuelle et collectiue. 

Elève· toi toujours (lu,dessus de la vulgarité de lan
[Juge et de la médiorrité morale. Sois enthousiaste 
mais réfléchie; aime la vérité ~t la justice; sois gé
lIé relise el tu seras heurellse, car le vl'ai bonheur, 
r'est d'l'II ,donnc/' ! 

A. GUILLEMIX, 
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La compétence du juge des enfants 

Depuis quelques anllées sc fait jour tlalls de 1l 01ll 

breux pays l'idée de confier à un organisme unique 
la connaissance des questions juriditlUes intéressant 
la protection de l'enfance. 

Ce problème doit, de toute évidellt:e, dre résolu 
diŒéremment selon les conceptiolls jllridiqucs natio
nales. En France, la pl'otection de l'enfa ncc é tant 
confiéc aux tribunaux judi ciai r es, il est normal de 
tourner les yeux vcrs le T. E. A. qui es t d'ores et 
déjà spécialisé, en principe, dans quelques questions 
intéressant la protectiou de J'enfance: les mineurs 
délinquants. Dans une précédent article, j'ai exposé 
que le T. E. :\. devai t ê tre composé d 'un juge unique 
entouré de sel'vices sociaux et IIlédicaux le mettant 
à même de remplir parfaitement sou l'lill'. Sa con
naissant:e particulière e t ces ser\'Îce3 qui l't'nlourent 
le rendeni mieux que quiCOll(lUe ap te il s'occuper 
avec compétence de la protection de l'enfance. 

Cette idée d'un tribl1l1al de l'enfance est encore, du 
fait de sa nouveauté, en pleine évolution. Le point 
de départ étant chez nous le T. E. A. compé tent pour 
connaitre des délits commis par les mineurs délin
quants, on en arrive à la conception extensive (\'un 
Conseil de jeunesse connaissant de toutes les qu::s 
tions civiles ou pénales intéressant la famille: en
fants délinquants ou en danger moral, tuté'Ile, puis
sance paternelle, adoption, divurce, délits commis 
contre les enfants (1). ' 

Quelle conception adoptel' en France'! S'il faut sc 
rallier au principe d'une eOIllpétence étendue, il 
faut cependant en faire J'application prnti lue avec 
une cedaine circonspection. 

On panIc beaucoup de protection de .j'enfance et 
de tribunal pOlIr enfants, mais il faut pas se dissi
muler que tout le monde n'est pas acqllis il ces idées 
et qu'il existe, outre des forces lIon l1égligcahlc's 
d'inertie, ce rtaines oppositions à vaincre. Il serait 
don'c maladroit de (Iesserdr la cause a l'el' des prô
tentions qui boulel'erseraicn t trop nos conceptioll'> 
juridiques traditionnell es et dOI1nel'aient la partie 
belle aux ad l'ersaires. 

Puis, il faut également reconnai trc, en cc qlIi con
cerne les questions de droit civil, que notre cod:: 
civil, tout désuet qu'i,1 pu isse êtl'e da ns certains 
détails, cons titue encore un édifice juri d ique reIlIaI'
quable par son unité, toutes ·ses iIIstitutions étant 
trop étroitement intel'dépendantes pOUl' songe;- un 
peu légèreme nt il y porter une atteinte q ui risquerait 
de lui être funest e. 

On doit par consétlUent étudi l' spécinlement 
chaque institution ct rechercher s'il y a avantage à 
l'attribuer en cOillpétence an juge des enfants. Voici, 
me semble-t-il, le cri térium il adopter pour f,lire 
cette discrimination. Le juge des enfants con s titue 

(1) Pierre DE MEsTn.\L-CmIBnE~IO"T : " Un Conseil de ln 
jeullesse, organe central pour la protection ùe la .icune~sc 
et ùe la famille ", Bulletin internatio/lal pour /a protec
tion de /'eniance, n" 1';3, année 1,,:18. 

une juridiction d'exception, c Ues de droi t commun 
é taIl t le trihuual ci l'il, le tribunal correcti onnel, la 
COllr d'assises. 0 .. , la compétence des tribunaux 
d'exception ne doit ètre admise que lorsque les 
avantages qu'elle n t r~line l'clllpoden t sur les incon
vénients. L'avantage r etiré' de la jul'i di ction d u juge 
des en fnll ts rési de da ns les lumières pa r ti cu lières que 
possède ce magistral en ce qui concern e la pro te c
tion de l'enfance. Il ne fnut Jone lui soumett r e que 
les questions dont lil solution tirera prollt de cetLe 
science ]Jarticulièn~. c'est·à-dire les questions pOUl' 
lesquelles la loi Iai.>se au juge une fa cuJté d'appré
ciation, car là où il ne s'agit que de faire l'applica
tion stl'icte d ' LIlI te. te, la science juridique intervient 
seule il l'exclusion de toute autl'e considératiOII H.-ée 
de la scicn·ce de l'enfance ct il n'y a pas la pla ce 
pour l'action du juge des enfants. 

Vellx SOI·t;>S de compétence sont à étudier. La 
compétence /'(, liane lIlal eriae, relative aux I1Iatières 
q ui serout po.-tées à la connai ssa ncc du juge des 
enfants, et la cOI1lpétence ralione pcrsonae, relative 
aux personnes qui seront déférées devant lui. 

1. - C()~II'ETf'::\'CE « H.\T!O:\'E ~L\TEnl.\E ». 

Pour la COiIlI11odité, je Ille propose de séparer les 
llut:slion il étudier en trois groupes : 1" le s phéno
mènt:s de d[>liuCjuance et de préd élinqllHllce ; 2° les 
lIuestiolIs réglementées pal' le code civil; :~o les 
autres questions n'entrant dans les deux premi 'rs 
groupes. 

1" Les piIénomeiles de délinquance el de prédé lin
qllance. 

La scull' différeuce ex istant ent re les enfants 
déli nquants el les préù "l in(lllHuts rés ide daus lc' fait 
que les prelIJiers ont cOlllmis une infraction qui a 
L,té découvorte tantEs que les seconds n'en ont pas 
oucol'e commis ou lie se sOllt pas fait prendre (on 
voit combien est fragile la dis ti nction), mais, pal' 
leur comportement, l,lissent il penser qu'ils ne Larde
ront pas il en t:olllIne t rl'. Les manifestations de la 
prédélinquancl' Wllt multiples et qu elquefois diffi
ciles il déceler. 

Les enfants vagabonds et ceux sc livrant à la pros
titutioll sont des typ e:> pn L"faits de prédélinquants. 
Ils n'ont. pas encore eOIiI II1i s de délit, mais Jeur 
gcnre de vie doit .Jes faire considérer comme étant 
en puissance rI'activité l'!'irninelle. 

Les enfan ts fl'é q ll n Lan t irrégu'lièrement l'école 
doivent également ' tre soup çonnés de prédélin
qUll nce. « L'expél'i ence nous n souvent révélé q ue 
l'in d iscipline scolai re ne règne que dans les mili eux 
moralement d iscrédi tés , dans les foyers où se ma n i
fes te le l'e lù h emenl des mœurs, l'exploitation d e 
l'e llfance,l 'indilTérence devant .Je del"o il·. L'expé
ri ence nous démontre encore que si le m anquemen t 
scolaire est imputable priJleip ll lement il l'enfa nt mal 
guidé et mal surveillé , cette pratique de l'école buis
son ll'ièr ré ' le déjù chez le sujet, q uand elle pl'en e! 
un eara ctè re r éguli er et chronique, t antôt un dés
L'qui lib re Illoral. tantôt une déficience d'esprit socia!. 
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qui, avec le temps et l'adolescence acquise, se tra
duiront en manifestations de fugomanie, d'instabilité 
professionnelle, en pratique de fainéantise et d'oisi
veté (1). » 

Les enfants indisciplinés et rebelles à l'autorité 
paternelle manifestent également des tendances qui 
feront d'eux, plus tard, des rebelles à l'autorité 
sociale. 

Enfin doient être considérés comme particulière
ment poussés vers la délinquance les enfants en dan
ger mora.] ou objet de mauvais traitements. « Vic
times des vices de leurs auteurs, de leurs écarts, de 
leur immoralité, de leurs exigences ina vouables, asso
ciés souvent à leur turpitude, complices parfois de 
,leurs en treprises criminelles, spectateurs de leurs 
abandons, de leurs excès, de leur salacité, ils n'ont pu 
recueillir chez eux aucune formation éducative, Les 
tout-petits sont les moins atteints, mais dès !'évei,l de 
l'esprit d'observation, dès -]'accession à cet âge de 
discrétion qui leur fait ouvrir les yeux sur les tris
tesses ambiantes, ils n'absorberont plus qu'exemples 
fùcheux et ôducalion à rebours en. )) 

Cette sorte d'enfants se dUl"érencie des autres en ce 
qu'ils ne se sont pas encore manifestés, pour la plu
part, par des actes positifs, mais sont plutôt les 
sujets passifs de ceux dont ils reçoivent ~es mauvais 
exemples, 

C'est parmi tous ces prédéJinquants que se recru
teront les délinquants; le pas qui les sépare sera 
bientôt fait. Mais il vaut mieux pré venir qlle punir, 
car il est inutile d'attendre, pour co!'riger ces en
fants, que leurs défauts soient profondément enra
cinés en eux. 

Les probIèmes que posent . ces deux catégories 
d'enfants et leurs solutions sont identiques; il s'agit 
de récupérer des enfants présentant des tares édu
catives, physiques ou psychiques. Par conséquent, le 
juge des enfant~, compétent pour les délinquants, 
doit également, à l'exC'lusion de tout autre, être com
pétent pour les prédélinquants. 

Notre législation n'ignore pas plus les uns que 
les autres, Mais les lois les concernant sont malheu
reusement fort nombreuses et disparates et ont le 
tort, en ce qui nous regarde, de disperser les com
pétences. Passons-les rapidement en revue sous cet 
angle. 

La loi du 22 juillet 1912 sur les tribunaux pour 
enfants prévoit que les mineurs de 13 ans ayant 
commis une infraction comparaitront devant la 
chambre du conseil du tribunal civil. S'il s'agit d'un 
enfant de 13 à 18 ans ayant commis un délit ou de 
13 à lG ans ayant commis un crime, il sera déféré 
devant le T, E. A. Cependant, si, par malchance, il 
a un complice âgé de plus de 18 ans dans le premier 
cas ou de plus de 16 ans dans le second cas, il sera 

(1) Communication de M, Paul WETS, président de 
l'Association internationale des juges des enfants. Bulle
tin international de la protection de l'enfance, n° 108, 
octobre 1931, p. 1224, 

(2) M . Paul WETS, article précité. 

jugé avec son complice par le tribunal correctionnel 
ou par la cour d'assises. 

Le légis·lateur a en elfet estimé qu'un crime était 
trop grave pour soustraire un garçon de 16 il 18 a.ns 
à la juridictioll de droit commun. C'est là Ulle errellr 
de conception, le critère crime e t dé lit ne permet 
pas de juger du degré de perversion de 1eur auteur, 
la pratique le démontre, 

Il a l'oulu que le mineur de 13 ans soit 1r . u it 
devant une juridiction plus patel'lleIIe et siégeant 
ave-c moins d'apparat que le T, E. A. 

Dans le cas du complice majeur pénal, il n'a pas 
l'ouI u, dans le souci d'obtenir une meilleure justice, 
scinder les débats, . 

Ces distinC'tions, sauf celle relative au criminel de 
16 il 18 ans, sont du reste toutes théoriques, car il 
n'existe pas en France de magistrats spécialisés en 
matière d'enfance et les trois magistrats qui com
posent le T. E. A. sont les trois mêmes qui composent 
la chambre du conseil et le tr.ibunal correctionnel. 

He:ldues vaines par la pratique, elles sont blâ
mables en leu.- principe, !car j'estime que le souci de 
déférer un mineur devant le magistrat le plus apte 
il prendre des mesures à son égard, et dont la juri
diction est toute tutélaire, doit primer tout autre 
sou~i puisqu'il sera assurément le plus profitable; 
cecI quand sera institué en France le magistrat 
vraiment spécialisé que doit être le juge des el;fants. 

Quittant les délinquants, les regards sc tournent 
vers les vagabonds. Depuis un décret du 30 octobre 
1935, ,le mineur vagabond est l'objet de mesures prises 
par le président du T. E. A. S'il enfreint sa décision 
il comparaîtra il nouveau devant lui ou pourra êtr~ 
déféré devant le T, E. A. 

La loi du 11 'avril 1908', concernant la prostitution 
des ,mineurs et qui, il cause de sa complication, est 
reslee lettre morte, confie ft ln chambre du t::o nseil du 
tribunal civil le soin de prendre des mesures appro
priées. Cette loi est toujours en vigueur, mais il faut 
lui préférer le décret sur les vagabonds dont les pré
visions permettent d'atteindre plus facilemen t les 
mineurs se livrant à la prostitution. 

Les articles 375 et suivants du code civil prévoient 
que lorsqu'uu père a des suj ets de mécontentement 
très graves sur la conduite d'e son enfant, il peut 
s'adresser au président du tribunal civil qui décidera 
de mesures éducatives, 

S'agit-il d'un pupille de l'assistance publique in
discipliné ou présentant des défauts de caractère, la 
loi du 28 juiJ]et 1904 sur ~es pupilles de l'assistance 
publique difficiles on vicieux prévoit son placement 
par ordre du préfet dans une école professionnelle. 
S'il est quelqu'un d'incompétent pour statue!' sur le 
sort d'un pareil enfant, c'est bien le préfet qui ne 
possède aucune formation en la matière. Si le pupi.11e 
donne des sujets de mécontentement très graves, par 
des actes de violence, d'immoralité ou de cruauté, la 
chambre du conseil du tribunal civil le confiera à 
un établissement quaIifié pour le recevoir ou à l'ad
ministration pénitentiaire. 

La fréquentation scolaire s'assure en brisant le 
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m auvai s ou loir ou la négl.i ge nce c;es parent:; ou en 
prenant des mesures il l'e ncontre ÙL l'eniant. La loi 
du 2l.l m aïS 18l.l2, modifié par celle ct 16 août 1(136, 
prcvol cont r e les pare nts ,c oupa bles des poursu it es 
devant le jugc Je paix ou l e iri lmnal c orrection nel 
au cns ' e p lL!ral i té de r "cid ive, Quant il l 'éc lier, il 
p ourra être déI r ' evan t le p rési den t d u T , E. A. 
Oll p ourra fai r e l ' bje t de mes ur e d'assi '1 nec é u
cative prise pa r le p résident du tribunal civil o n
formémenl il l'alinéa 7 de r' r tide 2 ùe la loi ùu 
2,' jui let 1880 d ont je suis amené maintenant à rwr-
1er. 

Celle loi du 24 juillet 18 0 sur la proteetiO!l d cs 
enfants ma ltraités 0 mo alem u t ab ond onnés est 
fo ndamentale en ce q ui nous concel'n , car ses r é
vis ions sont géllémles et inte resscn t tou les p réd é
linquanLs, Landis q ue 1 s loi ~ que no us "errons de 
passe cu l' ev Ile l 'onl tr a it qu'à er1ains groupes 
d'enf nts s'étunt signulés par des acLes déienmnés. 

(A suivre.) Georges E PRON. 

Notre Comité de Patronage 

ési l'unL placer no tre r eYlle sons le patronage 
d 'émi nen ts spécialistes de l'enfanc dévoyée nOlis 
vc n()l1 Ùl' C O I s tHlIel" Ul « Comilé d patl"O nagc» 
auquel on l bieu voulu donne r leur adhési on les per
son naliLh suivantcs : :\Ime H. de Bi lly, }IJ 1 J, TW
chard, secrélClire yéfll':rale de la Sallucgunle de 
l'ri dolcsCCIl( ·c-Servicl.' ;Socia l, P,ar is ; le Docteurs 
G, lkuyer, G, Pnul-BoIl COllJ' c t e nrl \Vallon ; :M, J. 
HllfTCDl~I, commissaire national adj int dll Se,'ours 
NatiMwl, Ces [)l'emièl'c aclh "sio ns fl OUS ont é té pré
cieuse" nous es pcro ns qu'e1les seron t bientôt suiv ies 
d'a Lttrl's nomS. .". D. L. R , 

La loi du 28 Mars 1882 
sur la fréquentation scolaire 

Son application au point de vue social 
Dan: un Ilré édent arti cle (\'oir num éro de ja n

vi l'-i'é,\,rier 19-12) n ous :1\'on~ cn rappelan taux 
lecteurs d e cette revue le " ranùes lignes de la loi du 
28 Illars 1882 sur la réquentation scolaire, ssayé d e 
1 ur OIontrer, pa n eJ..emplc p rnt' que, comment les 
sanctions prcvues par cette loi, et pa r les l is subsé
quenles qui l'ont modifiee , on susceptibles sinon 
l ' 'nr ye l' to la l men l la n on-fréqu ntat ion scolaire, 

d ue la plupart du ternp ' la mauvai e volon té et à la 
complicité des p aren ts, to ut au moins d'o tenir une 
dim inution sensible de !ce tte non-fréqu nt a tion. 

• ' ous voudrions aujourd'hui mon trer le point de 
vue social dc cette loi, et comment ceux qUI conhi
bue nt il J'ap pliquer, et notamment le juge de paix, 
p euvent être ame nés à remplir un r ôle social. 

:-lous ayons vu que la loi de 1882 était mise en 
action: 

Par un relevé fourni chaque trimestre (mêmc par-

-- - --------

fois chaq ue mois) p ar les instituteurs et lnsl i lutrices 
à l'i nspecteur d e l'Enseignement pri maire ju ca n
ton; 

Par un r elevé des a bse nces adressé par l'in spec
teur au juge d e p aix. 

Par cons ' quen t, l' c lion répressive de la loi est 
déclencltée par les ins tiluteur's e t les inslitu tric s 
qu i conna isscril pa rfnite me nt les enfants, lvent 
nup rès d 'eu. ' , so nt au couran t de leurs quali tés ou d e 
le l rs défallt. ,e t conna iss nt sur tout les pa rents et 
leur m oralité ; ils sont donc lOUL à fa it à même de 
i"na ler à l' inspecLeur, d 'une part les enfants qui 

manquen t l'école pal' h' bi tude ou par t:;é>sin tér esse
me n t ou 1\ ',gIigence tohùe s paren ts, ou, !lU con
traire, ceux. quc la m alad i , ]' bsence de vêtements 
Ol! de chau 'sll r es, l'insufû, ance de nourriture, en 
un mot la m isère, ontruignen t 50 IV nt il reste r' chez 
eux, 

En cOllséquen e, les in ' tiLut ur s e t les institutrices 
peuvent déjà faire une ùiscr imi nat io n en tre les é
l inqua n ls « volontaires ) e t It'.<; délinq uants (; p ar 
nécessi Lé » , si nous pouvons empl oycr ce tcrme, et 
ils p euven t p r consé uen t 3igr.a!el' il le l'chef, 

'une p a 't les pare n [S à san c tio nner sa us llll;nage
m enL ct celL' à l 'égard d esquels peut ("Ire "[(~ ll1 o'i gnée 
quelque indulgence. 

L'inpecteur pri maire traJ1~rnet donc, n y JOi 
gnanl ses obser va tion " cc r levé au jug de paix 
c'est à ce magistrat qu' i ncombe sUl'Lout le rôle social 
donl /l Ot s p arlions p récédem nent , r oll' social sur
to If il l' égard des parents qui lui , onL sigl aI és 
comme élanL "ictimes de la llli~ère 01.1 de toute autre 
cause, d on t ils ne sont pas coupab les , 

11 app al'tient donc au juge de paix de se livrer à 
une e quête principalement aupr's de. maires, des 
infirmièr s soci ales, de la O'endarnlE"ric u de to utes 
autres personnes co nnaissant les paren ts en questi on, 
d'obten ir ùes ren:pign me n ts précis ct d 'taillés ur 
la moralité , la iLuation phy iqu, t pécuniaire des 
fn111 iJI es , de rechercher a cau e véri table qui eut 
empêcher 1 s enfan s de fréqUe n ter l'éc ole et d'y 
apporLcr Lous re èdes nécessaires, 

Duns es ci r onstances acLuelles, ce rôle soci al d 
juge cf paix en matière de fr équentation sc laire 
est renùu, on le comprend aisémen t, plus important , 
pui sque beaucollI de familles so n t dépo rvues du 
nécessaire a u point cie vue alimen tai r e et également 
de vêtem en ts et de chaussure" et il con ient d'arri
\'(' 1' à fa ire u ne distinction en tre les parents qui sont 
vra imen dan ' le esoi n et ceux qui a ll èguen t, p our 
ne p as envo_'cr leurs enfants à l'école, e aux 
ma T tels que manqu de chans ures. de vêtements, 
etc ... , al ors que les enfants en ont b ie n pour courir 
lcs rues. 

Xous espémns , a' ou r s de ces det;x ar:icles, avoir 
don nl' aux J('('le u r s de ,ce lt e r evue lln e vue d 'en
semble de la loi de 1882 su la fréquenta tion scolaire 
et nous terminel'ons par tille conclusion identi que à 
celle de notœ précédent nrticle : si chacun de ceux 
qui ont intérêt à une stricte application de cette loi 
"oulait s'en donner la pein e. il est certain que les 
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résultats ne se feraient pas attendre et que la non
fréquentntion scolaire, source de la délinquance ju
vénile, sernit rapidement sinon totalement enrayée, 
du moius en très sensible régl'ession, 

H. LHEl'HEGX, 
Juge de Paix 

de ManIes-sur-Seine (S.-el-O.). 

CORRESPONDANCE 

'Cher ~Jonsieur, 
Je viens de recevoir 'le dernier numéro de yotre 

puhlieation POlir [' En/allce « coupable» , 
L'al·ticle de ~I. Lheurcux, juge de pnix, sur l'iu

lluence favornble de la fl'équentation scolaire sur la 
délinquance des mineurs vient à son heure. 
L'exemple donné par ce nlngistl'a t cantonal devrait 
être généralisé. Je sais bien que la bonne volonté ne 
fa it pns défaut chez .les jl1ges de paix , mais en leur 
connant 3 ou 4 canions, on les a soumis à un véri
Inble surmenage, aggl'ayé par les difficultés de trans
p Ol' tS, D'a ulr'e part, on doit constatel' l'insuffisance 
de .]a loi d'aoftt 1936 slIr J'obligation scolaire; eIle 
I1wnque de fel'meté. Au moment où l'on parle de 
révolution nationale, il conviendrait que cette loi 
t'Ctt renfolTée et que ,Je pouvoit· judiciaire y jouât, 
(lans son application, un rôle de premier plan, aux 
lieu et place dl' l'autorité académique. A mon sens, 
le législateul' de 1936 a fait une pla!ce trop grande à 
d es i llitiati '/es /acultatives , alors qu'il devrai t s'agir 
d'obligations, Relisez le texte de cette loi: vous vous 
l'endrez compte des « possibilités ) en vertu des
quelles on pellt prendre des sanctions contre les 
médiocl'es écoliers et lelll's p are nts. Si ,l'on , 'eut faire 
aSsurer une fréquentation scolaire régulière, il faut 
une rédaction plus ferme. 

La question posée pnr ~I. ~Jaurice Severac, délé
gué à la liberté surveillée près le T. E. A. est parfai
tement pertinente. Elle mérite une attention spéciale. 
Quant il moi, je pense que, dans les cas tels que 
celui qui es t signalé par :'II. Severnc, le juge d'ins
truction serait bien inspiI'é en entendant comme 
témoin de moralité le délégué à la liberté surveillée 
d 'un Illineur venant de dépasser sa 18'" année. Le 
délégué est évidemment bi en placé pour connaitrc 
ce jeune prévenu, poul"suivi une nouvelle fois; il 
p eut foul'nir d'utiles renseignements sur le passé et 
sur le « comportement)) général de 'Cet adolescen t. 
, Par 'le hull etin 2 du casier judiciaire, le magistrat 
II1structeur a connaissance des poursuites dont le 
jeune prévenu a été l'objet nntérieurement et qui se 
sont te,rminées par' un acquittement comlIIe ayant agi 
snns dIscerncment. Le magistrat peut se faire remet
tre le dossier de cette précédente aO'aire. II y puisera 
des renseignements intéressants. Ce dossier lui indi
quera-t-iJ louJours quel fut le délégué désigné pour 
surveilleI- cet adolescent? ' ,Je n'en suis pas certain 
pOUl' tous les cas. En outre, tOllS les délégués ne pen
sent pas peut-être comllle ~I. Severac., et peut-être <:er
tains d'entre eux ne d('s ircnt-ils pas tous d 'êtl-c in
vités à compnmÎlre au cnbinet d'instrll c. tion comme 
témoins. A la campagne, surtout, celte audition p eut 
nécessi ter des déplacements difficiles et onereux en 
r:liso,n fie la raréfaction des moyens de transports. 
ÂIISSI ne sell1ble-t-il pns indiqué de provoquer une 
circulaire de la Chancellerie pOlir recommander aux 
juges d'instmction de recueillir des renseignements 
a ll~)l'és des délégués à la liberté surveillée des jeunes 
prevenus ayant dépassé l'tige de 18 ans. 

Croyez, cher ~lonsieur, etc ... 

UN VÉTÉR.\)01 DE LA PROTECTION 

DE L'E;o.;F.\~CE. 

Notes et Informations 
L,e /e:rle c?es Notes et Informa/ions est rédigé avec une entière objectivité en conformité avec l'e ë d 
/ldes d~ Joarnaux 011 revues cités en référence. Nous pensons que ta conironta/ion d es inf r ,spn . es ar~ 
celleS-Cl son/ tendancieuses, peut éveiller l'intérêt, susciter des idées, orienter des recherch~sm~l!O~tS' memr s~ 

cas, par des moyens fragmentaires, l' " atmosphère " d'un problème. ' eve er en ous 

FRANCE 
Tribunal pour enfants de la Seine. Asso

ciation amicale des délégués. Avis aux 
adhérents: 

Pnr suite de la démission de notre secrétnire gé
néral, Georges Boudier, empêché, par son état de 
santé consécutif à un snrmenage excessif,' de conti
nuer son dévouement à n otre œuvl'e, nos Seryices 
Sociaux, priyés de leur pl'Ïnc.ipal ullimnteur et de 
leur bienfniteur, sont en carence depuis un an. 

En attendant que les c.irconstances redevenues 
normales nous perm ettent de réunir l'Assemblée 
générale conformément à la loi et aux. statuts, nous 

prions nos collègues adhél'ents de rester fidèles à 
l'ol'gu ni sa tion en versant régulièrement leur cotisa
ti on annuelle au Secrétadat des DéléClués comme 
d'habitude. 0 , 

La reerudescenee de la délinquance juvénile, con
séqll~nce de la situation si péllible que nous vivons, 
reqUIert de la part des délégués du tribunal pour 
enfants une c.ons'CÏence encore plus vive de leur 
mission. 

Rappelons qu'en c.as de b eso in, pour faciliter 
l'examen. le traitement ou le placement d'un mineur 
mala de, on peut toujoul's s'adresser à notre colJèClue 
~r. A, Gnillemin, secrétaire général de l'Association 
d'Hygiène sociale et d e Lutte an tituberculeuse de 
Saint-~Iaur, et qui, spécialisé dans le dépistage des 
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enfants déficients, est toujours prêt il répondre à 
tout appel. 

Afin de gagner du temps, lui écrire à son adresse 
personnelle: 21, boulevard de la ~Iarne, La Varenne 
(Seine), en expliquant sommairement le cas dont il 
s'agit avec nom, üge et adresse du mineur. 

Ainsi, en nous inspiran t de cette devise: ({ La 
santé physique conditionne la santé morale » , nous 
donnerons à notre mission salvatrice envel'S la jeu
nesse délinquante son vrai caractère humanilaire et 
social. 
Le Secrétaire général adjoint, 

DtiBO Is-~IElLH.\ERT. 

Le Tl'ésorier, 
A. GUILLE:llIN. 

.V. R. - En YOUS abonnant à notre Reyue POlir 
l'Entallce « Coupable »), vous vous assurerez une in
tél'essantc et fructucuse documentation et vous serez 
exaclement l'enseignés. 

Société Beaunoise de Protection de l'En
fance. 

Le dt'\'eloppement de la Société a continué très 
rapide au cours de l'année 1941, en dépit ùes difft
cuités créées par les circonstances et notamment par 
le problème presque insoluble de la vê!Ul·e. 

Lc mouvement des pupilles a été le suivant: 

En garde au 31 décembre 1940.. 143 
Entrés pendant l'année ,.,'.... DG 

Total .,., ....... , 239 
Sortis pel.dan t l'année .. , ... '... 64 

Reste au 31 décembre 1941 175 

dont 125 de moins de 14 ans et 50 ùe plus de 
14 ans; dont 8t) garçons et 89 filles. 

Le nombre des affaires nouvelles étudiées s'est 
élevé à 139, intéressant 182 enfants. La correspon
dance a exigé l'envoi de 3.205 lettres. 

Tous les pUI)illes sont encore placés en milieu 
famiHal à la campagne. ~Iais la Société envisage 
d'ouvrir au pl'intemps 19-12 une ;\Iaison de l'Enfance 
où elle pourra en recevoir et en élever dans les meil
leurs conditions possibles une soixantaine. Elle a 
acquis à cet efret une tl'ès belle propriété, avec 
pUloC de 15.000 mètres carrés, située à Pernand
Yergelasses, il G kilomètres de Beaulle. Toutes les 
autOl'ités régionales et locales se sont intéressées à 
ce projet pour la réalisation duquel -le Secours Na
tional vient rI'accorder, au début de 1942, une sub
vention de 400.000 francso 

J..a Société a tJ°availlé en liaison étroite avec les 
tribunaux. E,lle a efrectué de nombreuses enquêtes', 
reçu un certain nombre de mineurs vagabonds ou 
vagabonds ou délinquants, et s'est chargée de diffé
rentes lllissions de surveillance éducatiye. 

Assistantes de police. 

La Préfecture de Police vient de décider de créer 
12 postes d'assistantes de police à Paris. (En raison 
dll manqlle actllel d'assistanles sociales, ces postes ne 
seront pas tacites à pourvoir et pOllrtant ce n'est pas 
12 assis/allies qll'il l'Ulldrait, mais au moins 20, llne 
par arrondissement !) 

Guide pratique des lois sociales. 

Toutes les principales ùispositions légales intéres
sant la famille e t ks travailleurs: allocations, assu
rances sociales, retraites, etc. 

Edil.é ct vendu par Je Musée Social, 5, rue Las
Cases, Paris (7") (prix: 12 fr. ; fIoanco : 14 fr,). 

ÉDITIONS DE " POUR L'ENFANCE 1/ COUPABLE" 

La Formation des Educateurs 
pour les Internats de Mineurs délinquants 

par le Dr J. DUBI.INEi\ U 
Ancien Médecin de l'Institut Médico-Pédagogique 

d'Armentières 
llédecin de l'Hôpital psychiatrique de Ville- Evrard 

Une brochure, 2-l pages; FRANCO: 2 fr. 

Le Problème Militaire des Anormaux 
caractériels et Mineurs délinquants 

par le Dr .J. DlJBLINEi\U 
Ancien Médecin de l'Institut Médlco·Pédagogique 

d'Armentières 
i\1édecin de l'Hôpital psychiatrique de Ville-Evrard 

Une brochure, 16 pages; FRANCO: 2 fr. 

CE QU'IL F AUI SAVOIR DU PROBLÈME 
DE L'ADOLESCENCE COUPABLE 

par Henry van ETTEN 

2 6 édition revue et complétée 

Une brochure illustrée, 52 pages: FRANCO: 3fr. 50 

Le Gérant: Henri COSTA de BE.\UREGARD. Alençon. - Imp. Corbière ol Jugain. 


